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REGLEMENT DE LA CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSENE

REGLEMENT NO 17

AMENDANT LE REGLEMENT NO. 11

Quand au réglement no.l7 qui ordonne et statue comme suit savoir

I.

IT.

Le réglement no 11 est amendé en abrogeant le paragraphe
ITI page 227 a savoir que le quatriéme Rang Est ne sera
pas déblayé de la neige en hiver et ceci Jjusqu'a nouveau
changement.

L'entretien de ce chemin en hiver tombera a4 la charge des
propriétaires qui ont des terres le long de ce terrain
tel gu'auparavant.

Pour venir en aide aux contribuables de la route d'église
4% ot 58€  rang qui sont surtaxés par les dépenses
occasionnées par le déblaiement de la neige dans leurs
cheming. A l'avenir, il sera imposé i tcus les ans sur
les biens fonds généraux de toute la municipalité une
taxe de (s 0,10) dix centimes par cent dollars
d'évaluation et ceci aussi longtemps que le conseil le
jugera nécessaire.
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